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d’obtention du diplôme
Il est important de bien savoir quels cours l’élève doit 
suivre et réussir pour recevoir son diplôme. Le bilan de 
la situation par rapport aux conditions d’obtention du 
diplôme indique clairement sur quel parcours l’élève se 
situe et renseigne sur celui-ci.

En 10e, 11e et 12e années, le dernier rapport d’étape de 
l’année scolaire (chaque mois de juin) inclut un bilan de 
la situation de l’élève par rapport aux conditions 
d’obtention du diplôme. Ce bilan donne un instantané 
des progrès de l’élève dans les cours à réussir et dans 
les évaluations à passer pour obtenir son diplôme. Il 
indique les cours déjà réussis et les évaluations déjà 
passées, les cours auxquels l’élève est actuellement 
inscrit ou inscrite, et ce qu’il lui reste à faire pour obtenir 
son diplôme.

Le bilan de la situation par rapport aux conditions 
d’obtention du diplôme aide aussi l’élève à choisir ses 
cours. Il est conçu pour faire en sorte que tout le monde 
soit prévenu d’éventuels obstacles à l’obtention du 
diplôme avant qu’il ne soit trop tard.

Il est important de connaître les différents parcours 
conduisant à l’obtention du diplôme en C.-B. Ces 
différents parcours se distinguent par les cours à réussir 
ainsi que par les évaluations à passer.

• présente les différents parcours 

conduisant à l’obtention du diplôme 

en C.-B.;

• montre les progrès de l’élève dans les 

cours à réussir et dans les 

évaluations à passer pour obtenir 

son diplôme;

• aide l’élève à choisir ses cours;

• signale à l’avance les obstacles 

potentiels à l’obtention du diplôme;

Information pour les parents et 
parents substituts



Pour obtenir son diplôme d’études secondaires de la C.-B. en 

français (Cornouiller) ou en anglais (Dogwood), l’élève doit 

acquérir au moins 80 crédits de cours en 10e, 11e et 12e années 

et passer trois évaluations propres à la C.-B., dont une en 

numératie et deux en littératie.

Diplôme de fin d’études 
secondaires

Les élèves scolarisés en C.-B. dans un programme 

francophone ou dans un programme d’immersion en français 

peuvent obtenir deux certificats de fin d’études, l’un en 

français (Cornouiller) et l’autre en anglais (Dogwood). Pour 

obtenir les deux certificats, l’élève doit : 

• remplir tous les critères d’obtention du diplôme en anglais; 

• suivre des cours supplémentaires dans un programme 

francophone ou d’immersion en français chaque année en 

10e, 11e, et 12e années;

• obtenir au moins 12 crédits supplémentaires comptant 

pour l’obtention du diplôme dans des cours enseignés en 

français;

• passer les évaluations en numératie et en littératie propres 

à leur programme;

Diplôme de fin d’études 
secondaires double

La C.-B. offre un autre parcours aux adultes souhaitant obtenir 
leur diplôme de fin d’études secondaires. Le diplôme de fin 
d’études secondaires pour adultes de la Colombie-Britannique 
nécessite 20 crédits d’études plutôt que les 80 crédits requis 
pour obtenir le diplôme destiné aux autres élèves. Pour 
s’inscrire au programme de préparation du diplôme pour 
adultes, l’élève doit avoir au moins 18 ans. 

Lorsqu’un élève d’âge scolaire (de 18 ou 19 ans) envisage de 
passer du programme du secondaire deuxième cycle de la C.-B. 
au programme de préparation du diplôme de fin d’études 
secondaires pour adultes, l’établissement doit faire le 
nécessaire pour que l’élève et ses parents ou parents substituts 
soient pleinement informés des implications et limitations 
potentielles du diplôme pour adultes, notamment en leur 
expliquant bien les différences entre ce diplôme et celui des 
autres élèves ainsi que les conditions requises pour accéder 
aux études postsecondaires.

Diplôme de fin d’études 
secondaires pour adultes

Le certificat de fin de scolarité (certificat Evergreen) 
marque l’aboutissement d’un apprentissage réussi, 
mais ne constitue pas un diplôme d’études secondaires. 
Il est important que les élèves et leurs parents ou 
parents substituts comprennent bien que le certificat 
Evergreen témoigne de la réalisation d’objectifs 
d’apprentissage personnel sans toutefois être 
l’équivalent d’un diplôme d’études secondaires. Il faut 
aussi bien comprendre les répercussions que cette 
décision peut avoir sur l’avenir de l’élève.

La décision de placer l’élève sur un parcours conduisant 
au certificat Evergreen ne doit pas se faire avant la 
10e année et nécessite impérativement le 
consentement éclairé de ses parents ou parents 
substituts.

Certificat Evergreen

Évaluations à passer pour 
obtenir le diplôme d’études 
secondaires
L’obtention du diplôme d’études secondaires nécessite 
de passer 3 évaluations de littératie et de numératie 
propres à la C.-B. Par ailleurs, l’obtention du diplôme 
d’études secondaires double (Dual Dogwood) à partir 
d’un programme francophone ou d’immersion en 
français peut nécessiter de passer des évaluations 
supplémentaires en anglais. La liste des évaluations que 
l’élève doit passer figure sur son bilan de situation par 
rapport aux conditions d’obtention du diplôme. 

Les élèves des programmes de préparation au diplôme 
de fin d’études secondaires pour adultes ou au certificat 
Evergreen n’ont pas besoin de passer ces évaluations.

Questions : student.reporting@gov.bc.ca

Information pour les parents et 
parents substituts

mailto:student.reporting@gov.bc.ca

	Slide 15
	Slide 16

